
[...] Maria, Louise, Louise Marie, Louisette, Louna, Luan, Luana, Luc, Lucas, Lucette, Lucia, Lucie, Lucien, Lucienne, Lucile, Lucille, Lucke, Lucrezia, Ludivina, Ludivine, Ludivine Sandrine, Ludo, Ludovic, Ludwig, Luis Felipe, Luis Manuel, Luis Mauricio, Luis Rodrigo, Luisa, Luk, Lukasz, Luke, Luminita, Luna, Lusivika, Lütfiye, 
Lutgard, Lutgarde, Lutgart, Lutu, Luz Elena, Lyazid, Lycia, Lydia, Lydie, Lydvine, Lyn, Lynn, Lyonel, Lysianne, Maaike, Maarten, Mabiala, Maci, Madeleine, Madleine, Maëlle, Maéva Aurélie, Magali, Magda, Magdalena, Magdalini, Maguy, Mahama, Mahdi, Mahe, Mahjouba, M'Ahmed, Mahmoud, Maïlys, Maimas, Maimouna, Maite, 
Maïte, Maité, Maïté, Maiva, Maja, Majida, Makhady, Malek, Malgorzata, Malika, Maliligueba Adjo, Maloka, Mamadou, Mamadou Aliou, Mamadou Amadou, Mamadou Bhoye, Mamadou Dayi, Mamadou Pathe, Mamadou Raby, Mamadou Yero, Mamoudou, Manaba, Manal, Manale, Manel, Manfred, Manfredi, Manon, Mansour, Manuel, 
Manuela, Mara, Marc, Marcel, Marcela, Marcelle, Marcelo, Marcin, Marco, Marco Veniero, Marcos, Marcus, Margareta, Margarita, Margaux, Margot, Margrit, Marguerite, Maria, Maria Angeles, Maria Carlota, Maria da Natividade, Maria de la Conception, Maria de las Nieves, Maria De Lourdes, Maria Del Carmen, Maria del Mar, Maria 
Fernanda, Maria Isabel, Maria Joao, Maria Lourdes, Maria Magdalena, Maria Margarida, Maria-Anne, Maria-José, Mariam, Mariama, Mariama Deo, Mariama Djalahan, Mariame, Marianne, Mariano, Maria-Sofia, Marie, Marie Angèle, Marie Caroline, Marie Cindy, Marie Claire, Marie Evelyne, Marie Florence, Marie France, Marie Jeanne, 
Marie Joelle, Marie Josée, Marie Laure, Marie Lieve R, Marie Louise, Marie Noelle, Marie Solange, Marie-Aline, Marie-Ange, Marie-Anne, Marie-Astrid, Marie-Aurore, Marie-Catherine, Marie-Cécile, Marie-Christina, Marie-Christine, Marie-Claire, Marie-Claude, Marie-Dominique, Marie-Elise, Marie-Emma, Marie-Eugénie, Marie-Eve, 
Marie-Evodie, Marie-France, Marie-Françoise, Marie-Gabrielle, Marie-Garance, Marie-Ghislaine, Marie-Goretti, Marie-Hélène, Marie-Henriette, Marie-Jeanne, Marie-José, Marie-Josee, Marieke, Mariela, Marie-Laure, Marieleen, Marielle, Marie-Louise, Marie-Luce, Mariem, Marie-Noelle, Marie-Noëlle, Marie-Paule, Marie-Pétronelle, 
Marie-Pierre, Marie-Pierre Claude, Marie-Rose, Marie-Sophie, Mariet, Marie-Therese, Marie-Thérèse, Marietta, Mariette, Marijke, Marilyn, Marina, Marine, Mario, Marion, Mariya, Marjaana, Marjorie, Marleen, Marlene, Marlies, Marnix, Maroua, Marouan, Marouen, Marta, Martha, Martha Cecilia, Martin, Martin Roger A, Martine, Marwa, 
Mary, Maryam, Mary-Eve, Maryève, Maryline, Mary-Odile, Maryse, Masamba Glody, Masiala, Massoumeh, Mathias, Mathieu, Mathilda, Mathilde, Mathis, Matsanga, Matteo, Matthias, Matthieu, Matthieu Pierre, Mattia, Mattias, Maud, Maud Aimée, Maude, Maurane, Maureen, Maurice, Mauro, Maverick, Max, Maxime, Maximilien, Maya, 
Maya Alexa, Mayinga, Maykel, May-Leen, Mazhar, Mazlume, Mbuyi, Medhi, Mêezin, Megane, Mégane, Mehdi, Mehdi Patrick, Mehmet, Mehriban, Mehtap, Mejdey, Melanie, Mélanie, Mélanie-Kristel, Meldy, Melek, Meliha, Melike, Melina, Melis, Melissa, Mélissa, Melko, Mélodie, Melody, Meltem, Menia, Mercedes, Merel, Meriam, 
Meriem, Meritë, Merlin, Meryem, Mesut, Metij, Mette, Mevlut, Meyrem, M'fedal, Mfuta Leon, M'Hamed, M'Hammed, M'hand, Mia, Micaela, Micha, Michael, Michäel, Michaël, Michaella, Michal, Michel, Michel Raoul, Michela, Michele, Michèle, Michèle Maria Hélène, Micheline, Michelle, Micke, Mieke, Migirdic, Miguel, Mihaela, 
Mihai-Bonea, Mikaël, Mikail, Mike, Mikhael, Milan Emilov, Milanda, Milena, Milfait, Miloud, Mimoun, Mina, Minouche, Minouna, Mira, Mirdita, Mireille, Mirella, Miren, Miriam, Miriame, Miroslaw, Mirvet, Mishka, Mitsiko, Mohamad Mounif, Mohamadou Alamina, Mohamed, Mohamed Djoubar, Mohamed El Amin, Mohamed El Hedi, 
Mohamed Habib, Mohamed Larbi, Mohamed Salah, Mohamed-Anis, Mohamedou, Mohammed, Mohcine, Mohsine, Mokhtar, Moktar, Mona, Möndii, Moneshri, Monia, Monica, Monika, Monique, Monir, Monja, Montacir, Montserrat, Morad, Morgane, Mostafa, Mostapha, Mouad, Mouctar, Moufida, Mouhamadou, Mouhamadou Oumar, 
Mouktar, Moulay Abdelaziz, Moulay Hichame, Moumna, Mouna, Mounia, Mounir, Mounira, Mourad, Moussa, Moustafa, Mpeya, Muhamet, Muharrem, Murat, Muriel, Murielle, Musa, Mustafa, Mustapha, Muswamba-Marie Anna, Muteba, My Anh, Mylène, Myra, Myriam, Myrna, Myung Jin, Myzejene, Nabil, Nabila, Nada, Nadege, 
Nadège, Nadia, Nadia Jessica, Nadif, Nadine, Nadir, Nadja, Nafija, Nagib, Nagim, Nahid, Nahima, Naima, Naïma, Naja, Najade, Najat, Najate, Najet, Najib, Najima, Najla, Najlae, Najma, Najoua, Najwa, Nakhilya, Nakhla Nadia, Nana, Nancy, Nanouche, Naomé, Naomi, Naomie, Naoual, Naouël, Naoufel, Narima, Narjisse, Nascimo, Nasser, 
Nassera, Nassiba, Nassira, Nastassia, Natacha, Natalia, Natalie, Natalya, Natascha, Natasha, Nathacha, Nathalia, Nathalie, Nathalie Paule, Nathan, Nathanaël, Nathaniel, Naveed, Nawal, Nawoual, Nazha, Naziha, Ndaye, Ndjoka, Ndonga, Ndue, Neal, Nedim, Nedjelka, Neïla, Nejama, Nel, Nele, Nelita, Nell, Nelly, Nena, Nene Assette, Nergis, 
Neriman, Nese, Nesrin, Nesrine, Nezahat, Nezar, Nezha, Ngan, Ngoc, Nico, Nicolas, Nicolas Laurent, Nicole, Nicoletta, Nidal, Nide, Nidhal, Niek, Niels, Nihale, Niko, Nil, Nilton, Nina, Ninjo, Nino, Nisrine, Nizaqete, Noe, Noé, Noeha, Noela, Noélie, Noella, Noëlla, Noëlle, Noemi, Noémi, Noëmi, Noemie, Noémie, Noëmie, Nofisa, Nola, 
Nolwen, Noman, Nora, Norbert, Norddin, Nordin, Nordine, Nordinne, Nour, Noura, Nouraddine, Nourddin, Noureddine, Nour-Eddine, Nourreddine, Nuno, Nunziatina, Nur, Nurali, Nuran, Nurgul, Nurhayati, Nuria, Nzalaf, Oanell, Oceane, Océane, Octave, Oda, Odette, Odile, Odito, Odriana, Ohannes, Oktay, Olga, Olivia, Olivier, 
Oluwatoyin, Omar, Omayma, Omer, Ophélie, Orazio, Orfej, Orhan, Oriane, Ornella, Orphée, Orphie C J, Orry, Oryza, Osakanu, Oscar, Oscarine, Osman, Othman, Otman, Otmane, Ouadia, Ouafa, Ouarda, Ouasima, Oulfa, Oumar, Oumar Saad, Oumayma, Oumeyra, Oumou, Oumou Salamata, Ourda Mina, Ousmane, Oussama, Oussamah, 
Oussema, Outmane, Ovidiu, Owen, Oxana, Ozan, Ozlem, Pablo, Palmyre, Pamela, Panayota, Paola, Paolina, Parfait, Parveen, Pascal, Pascale, Pascaline, Patrice, Patricia, Patrick, Patrick Jacques, Patrizia, Paul, Paul Konan, Paula, Paule, Paulette, Pauline, Paulo, Pauwel, Pavel, Pedro, Peggy, Pellazg, Perrine, Pertshuhi, Peter, Petko, Petra, 
Pétra, Petro, Petrus, Phaedra, Phedra, Philip, Philippe, Philippe Alphonse, Philippe Emmanuel, Phillipe, Philomène, Photios, Phyllis, Pierette, Piero, Pierre, Pierre Olivier, Pierre-Antoine, Pierre-Jean, Pierre-Paul, Pierre-Philippe, Pierrette, Piet, Pieter, Pieterjan, Pieter-Jan, Pietro, Piotr, Placide, Pol, Pouwêdéou, Pranvera, Priscila Elizabeth, 
Priscilla, Quang Vinh, Quechol, Quentin, Querubina, Quoc Dat, Rababe, Rabia, Rabiatou, Rabiya, Rachel, Rachel Marie, Rachid, Rachida, Racine, Radegonde, Radhakrishnan, Radia, Radouan, Radouane, Raehda, Raf, Rafael, Rafaël, Raffaele, Raffi, Rafik, Rafika, Raga Angeline, Raheda, Rahima, Raihana, Rainier, Raïssa, Raja, Rajaa, Rajae, 
Rajah, Rajendra, Ralia, Ramadan, Ramatoulaye, Ramazan, Rami, Rana, Randa, Randolf, Randy, Ranya, Raoul, Raphael, Raphaël, Raquel, Rasha, Raul, Raya, Rayhanatou, Raymond, Raysu, Rebecca, Rebekka, Recep, Reda, Redouan, Redouane, Refka, Regina, Réginald, Regine, Régine, Regis, Régis, Rehana, Remi, Rémi, Remus Casian, 
Remziye, Renaat, Renate, Renaud, Renaud Gaétan, Rene, René, Renée, Renilda, Resat, Resit, Reyes, R'himou, Ria, Ricardo, Riccardo, Richard, Rida, Ridouane, Rie, Rientje, Riet, Rigina, Rik, Rita, Riyad, Rizlaine, Rizlane, Rizlene, Robbrecht, Rober, Robert, Roberta, Roberto, Robin, Robrecht, Rocco, Roch, Rodania, Rodolphe, Roel, Roger, 
Roland, Rolin, Romain, Romaisa, Roman, Romane, Romy, Ronald, Rosa, Rosalia, Rosalie, Rosa-Maria, Rosanda, Rosaria, Rosario, Rose, Roselyne, Rosetta, Rosette, Rosinda, Rosine, Rostand, Roula, Roxana, Roxane, Roza, Rozeta, Rrezarta, Ruben, Rubén, Ruddy, Rudi, Rudolf, Rudy, Rui, Rui Pedro, Rukije, Rukiye, Rut, Ruth, S. Irfan, 
Saadia, Saar, Saartje, Sabah, Saban, Sabien, Sabina, Sabine, Sabir, Sabre, Sabri, Sabri Reda, Sabria, Sabrina, Sabrine, Sacha, Sadik, Sadika, Sadreddine, Safet, Safia, Safouane, Sahar, Sahid, Sahin, Said, Saîd, Saïd, Said Tshitenge, Saida, Saïda, Saidou, Sakina, Salah, Salahddine, Salama, Salaua, Salem, Salih, Saliha, Salim, Salima, Saliou, 
Salma, Salomé, Salomon, Saloua, Salsabil, Salvacion, Salvatore, Salwa, Sam, Samanta, Samantha, Samantha alexandra, Samar, Samba, Sameh, Samer, Sami, Samia, Samia Dounia, Samir, Samira, Samira Romina, Samuel, Sana, Sanaa, Sanaâ, Sanae, Sanaz, Sandra, Sandrina, Sandrine, Sandro, Sandy, Sanjay, Sanne, Santa, Sara, Saraa, Sarah, 
Sarah Marie-Thérese, Sarie, Sarkis, Sarra, Sarwat, Saskia, Sassia, Satine, Satwinder, Savina, Sayed, Sebastian, Sebastiano, Sebastien, Sébastien, Sedef, Seeler, Segvi, Sehare, Sekou Oumar, Selamawit, Selda, Selim, Selma, Selwet, Sema, Senem, Serdar, Serge, Sergine, Sergio, Sergio Alejandro, Serpil, Servet, Seval, Sevda, Sevdia, Severine, 
Séverine, Sevilay, Sevnur, Seyed, Seyma, Shaban, Shadia, Shana, Shani, Shannen, Shari, Sharon, Shauni, Shawny, Shazna, Sherazad, Sheronne, Shervine, Sheyda, Shirley, Shpresa, Si Mohamed, Si Mohammed, Sibel, Sibylle, Siegfried, Sieglinde, Siemon, Sien, Siham, Sihem, Silke, Silke Mercedes, Silva Milena, Silvana, Silvia, Silvie, Simao, 
Simon, Simona, Simona Roxana, Simone, Simonne, Sina, Sinan, Sindia, Sindya Dora, Siradji, Sirielle Stéphanie, Sirine, Sjoeke-Marije, Slah, Sley, Smaël, Smahane, Soazig, Soetkin, Sofia, Sofiane, Sofie, Sofièn, Sofyan, Sogui, Sohaïb, Sohail Ahmad, Soizic, Solange, Somaya, Somela, Sonam, Sonay, Songul, Sonia, Sonia Maria, Sonila, 
Sonya, Sophi, Sophia, Sophie, Sophie Cécile, Sophie Claire, Sophie-Anne, Soraya, Sorelle, Souad, Souad Wassila, Souadou, Soufian, Soufiane, Soufyan, Soufyane, Souhaila, Souhaïla, Soukaina, Soulaimane, Soulayman, Soultana, Soumaia, Soumaïla, Soumaya, Soumeya, Soumia, Soumya, Sounia, Souphian, Soureya, Stamatto, Stanislas, 
Stany, Stecy, Stef, Stefaan, Stefan, Stefanie, Steffi, Stephan, Stéphan, Stephane, Stéphane, Stéphania, Stephanie, Stéphanie, Stéphanie Mélanie, Stephnia, Stéphy, Stergios, Steve, Steven, Stijn, Sükrü, Suleyman, Suliman, Sultan, Sultana, Sundes, Sureyya, Susanna, Suzane, Suzanna, Suzanne, Suzy Françoise, Sven, Sybil, Sylvain, Sylvaine, 
Sylvia, Sylviane, Sylvie, Sylwia, Taha, Tahar, Taïs, Tal, Tamara, Tamer, Tanguy, Tania, Tannyna, Taouba, Taoufik, Tara, Tarek, Tarik, Tatiana, Tatjana, Tauria, Tavuryan, Tayfur, Tchiminda, Teclaire Alice, Teko, Teresa, Terry, Tessa, Teuta, Thaïs, Thanh Toan, Théano, Themistocles, Theo, Theodor, Theodoros, Therese, Thérèse, Thi, Thi Phuong 
Thao, Thibaud, Thibault, Thibaut, Thierno Alpha, Thierry, Thierry Jean B, Thilleli, Thi-Tiên, Thomas, Thomas Emmanuel, Thorsten, Tifany, Tiffany, Tim, Timoté, Timothée, Tina, Tine, Tineke, To Tran Melody, Todor, Toine, Tom, Tomas, Tommy, Tonny, Tony, Toon, Tor-Erlend, Touda, Toufik, Touria, Tracy, Triantafyllos, Tristan, Troas, 
Trong-Duc, Trudi, Truong Yann, Tuan, Tuba, Tulin, Turgay, Turia, Uisa, Ula, Ulku, Ulrike, Umutoni, Urszula, Ustunel, Vadim, Vahak, Vaiana, Valbon, Valentin, Valentina, Valentina Jeanine  R, Valentine, Valeria, Valerian, Valerie, Valérie, Valerie Anne, Valerien, Valery, Van Hau, Vanessa, Vasiliki, Vasita, Vassiliki, Vassilios, Veerle, [...]*

* Extrait de la couverture du journal du personnel (septembre 2020) sur laquelle figuraient les prénoms de tous les membres du personnel, en guise de remerciement pour leur implication lors de la crise du coronavirus
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Dans son programme de politique générale 2018-2024, le 
Collège de la Ville de Bruxelles attache une grande importance à 
la diversité, à l'égalité des genres, aux personnes en situation de 
handicap, ... De même, un chapitre est également consacré aux 
LGBTQI +. 
La Ville de Bruxelles est fortement diversifiée en termes de po-
pulation et souhaite voir cette réalité se reflèter dans son 
administration ainsi que dans la manière dont le personnel 
appréhende ce sujet. Cela transparaît dans le plan de diversité 
2021-2022.

L’année 2020 a été particulière et on le constate dans certains 
chiffres (il y a eu moins de contrats d'insertion, de stages…). 
Malgré cette période difficile, beaucoup d’actions ont été 
réalisées depuis le précédent plan de diversité (2019-2020) : c’est 
ce que confirme l'analyse qualitative (p. ex. : la parité hommes/
femmes dans les postes supérieurs). Des actions qui étaient au 
programme les deux années précédentes ont eu des effets 
positifs, malgré, ou grâce à, la crise sanitaire (p. ex. : le télétravail).

Dans ce quatrième plan de diversité, la Ville souhaite aller plus 
loin que ce que prévoit l’ordonnance dans les groupes cibles, car 
elle est convaincue que la diversité ne se limite pas à ces seuls 
groupes. Chaque personne est unique et diverse à sa manière et 
a des besoins propres. C'est pourquoi, désormais, les chiffres sur 
l'origine seront également inclus dans ce plan, tout comme, par 
exemple, une action dans le cadre des LGBTQI +. 

Afin de mieux cibler la diversité des origines de son personnel, la 
Ville a fait une demande d’extraction auprès de la 
Banque-Carrefour de la Sécurité social (BCSS). Une note 
reprenant les résultats est annexée à ce plan de diversité, de par 
sa pertinence. 

A nouveau, sont décrits dans ce plan de diversité de nombreux 
points d'attention et d'actions que l'administration souhaite 
mettre en place au cours des deux prochaines années et qui - 
directement ou indirectement - auront une influence sur la 
diversité des membres de son personnel. L'objectif n'est pas seu-
lement d'accroître la diversité, mais aussi d'impliquer tout un cha-
cun, afin qu’il trouve sa place – de façon permanente - dans les 
valeurs que tous les membres du personnel de la Ville portent.

Ce plan de diversité découle de l’ordonnance de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 04/09/2008, laquelle prévoit de « mener 
une politique de diversité plus forte au sein de l’administration » 
et de l'arrêté d’exécution du 19/07/2012 relatif à l’obligation pour 
les pouvoirs locaux de réaliser un plan de diversité.

When we listen and celebrate what is both common and different, 
we become a wiser, more inclusive, and better organization.
~Pat Wadors

INTRODUCTION :
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Le plan suit le schéma proposé par Actiris. Il se compose de 3 
parties et s’articule autour de 6 groupes prioritaires :

• personnel de nationalité hors UE (28)
• personnel infra-scolarisé, sans diplôme de l'enseigne-

ment secondaire supérieur
• personnel de moins de 26 ans
• personnel de plus de 45 ans
• personnel en situation de handicap
• femmes – hommes.

A compter de ce plan, le premier groupe cible sera remplacé par 
le personnel d'origine étrangère 1 car il est plus pertinent pour 
le personnel de la Ville de Bruxelles, lequel est très diversifié en 
termes d'origine, mais dont 88% est de nationalité belge. 

La première partie du plan -  consacrée à l’analyse quantitative 
- examine les données chiffrées des membres du personnel 
effectifs de la Ville par groupe cible et par niveau.

Dans la seconde partie, l’analyse qualitative étudie, à côté des 
chiffres objectifs, les forces et les faiblesses en matière de 
diversité dans la gestion RH de la Ville, selon les 6 groupes cibles 
et les domaines d’intervention tels que précisés dans 
l’ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale. Ces domaines 
d’intervention sont le recrutement et la sélection, la gestion du 
personnel, la communication interne et le positionnement 
externe.

1  Méthode utilisée par Unia https://www.unia.be/files/Documenten/Publicaties_docs/monitoring_2015_fr_final.compressed.pdf 
(p. 11)

La troisième et dernière partie décrit les actions que la Ville de 
Bruxelles souhaite mettre en œuvre dans sa gestion des 
ressources humaines au cours des deux prochaines années. Un 
certain nombre d’actions sont formulées pour chaque domaine 
en précisant les groupes cibles vers lesquels elles sont dirigées, 
et en mentionnant s'il s'agit d'une nouvelle action, d'une action 
récurrente ou d’une action déjà existante mais qui a été adaptée.

CONTENU :

VILLE DE BRUXELLES - PLAN DE DIVERSITE 2021 - 2022

3



L’analyse quantitative est basée sur les données au
31/12/2020. Nombre de membres du personnel effectif :
4041

ENSEMBLE DU PERSONNEL

  Niveau E  Niveau D  Niveau C  Niveau B Niveau B Niveau A Niveau A  Total Total % 
        Employés  Cadres  Employés Cadres (A6+)  

Nationalité :
Nat. belge 1037  699  957  331  28  412  83  3547 87,78%
UE 28  191  49  29  7  0  8  1  285 7,05%
Hors UE 28 63  46  41  18  1  38  2  209 5,17%

Âge :        
   -26 ans 27  15  95  15  0  7  0  159 3,93%
   26-45 ans 511  359  634  230  8  313  39  2094 51,82%
   46-55 ans 453  243  162  71  12  99  26  1066 26,38%
   +55 ans 300  177  136  40  9  39  21  722 17,87%

Handicap 34  24  19  1  0  4  0  82 2,20 %2

Genre :        
   Hommes  642  628  251  134  8  189  43  1895 46,89%
   Femmes 649  166  776  222  21  269  43  2146 53,11%

Total  1291  794  1027  356  29  458  86  4041 100%
Total %  31,9%  19,7%  25,4%  8,8%  0,7%  11,3%  2,1%  100% 

ANALYSE QUANTITATIVE :
PHOTOGRAPHIE DU PERSONNEL (AU 31/12/2020)

2 Il s'agit du chiffre au 30/06/2020, date de référence du rapport bisannuel, selon les critères de l'ordonnance RBC du 
02/02/2017 (voir « chiffres concernant le handicap » ci-dessous)
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PERSONNEL STATUTAIRE

  Niveau E  Niveau D  Niveau C  Niveau B Niveau B Niveau A Niveau A  Total Total % 
        Employés  Cadres  Employés Cadres (A6+)  

Nationalité :
Nat. Belge 245  503  553  161  27  232  64  1785 92,49%
UE 28  5  26  23  4  1  10  1  70 3,63%
Hors UE 28 36  27  6  3  0  3  0  75 3,89%

Âge :        
   -26 ans 1  4  0  0  0  0  0  5 0,26%
   26-45 ans 94  194  337  88  8  150  25  896 46,42%
   46-55 ans 101  196  126  50  11  64  20  568 29,43%
   +55 ans 90  162  119  30  9  31  20  461 23,89%

Handicap 13  20  7  1  0  2  0  43 2,23%

Genre :         
   Hommes  232  504  139  66  7  98  37  1083 56,11%
   Femmes 54  52  443  102  21  147  28  847 43,89%

Total  286  556  582  168  28  245  65  1930 100%
Total   % 14,8%  28,8%  30,2%  8,7%  1,5%  12,7%  3,4%  100%
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PERSONNEL CONTRACTUEL

  Niveau E  Niveau D  Niveau C  Niveau B Niveau B Niveau A Niveau A  Total Total % 
        Employés  Cadres  Employés Cadres (A6+) 

Nationalité :
Nat. belge  792  196  404  170  1  180  19  1762 83,47%
UE 28  58  20  18  14  0  28  1  139 6,58%
HorsUE 28 155  22  23  4  0  5  1  210 9,95%

Âge :        
   -26 ans 26  11  95  15  0  7  0  154 7,30%
   26-45 ans 417  165  297  142  0  163  14  1198 56,75%
   46-55 ans 352  47  36  21  1  35  6  498 23,59%
   +55 ans 210  15  17  10  0  8  1  261 12,36%

Handicap 21  4  12  0  0  2  0  39 1,85%

Genre :         
   Hommes  410  124  112  68  1  91  6  812 38,47%
   Femmes 595  114  333  120  0  122  15  1299 61,53%

Total  1005  238  445  188  1  213  21  2111 100%
Total   % 47,6%  11,3%  21,1%  8,9%  0,05%  10,1%  1%  100%

VILLE DE BRUXELLES - PLAN DE DIVERSITE 2021 - 2022

6



Remarques particulières à la lecture de ces données :

Ne sont pas compris dans les chiffres :
- les stagiaires scolaires : la Ville offre la possibilité de suivre 
un stage au sein d’un département de la Ville à+/- 150 
stagiaires par an

- les membres du personnel sous contrat Article 60 (163 
postes pourvus)

- les membres de personnel engagés dans le cadre du projet 
de transition professionnelle (WEP+/PTP)

- les 170 jobistes (statut d'étudiant) recrutés durant les va-
cances scolaires

- le personnel subventionné et non-subventionné géré par le 
Département Instruction publique.

Les chiffres en augmentation ou en diminution repris dans 
l'analyse qualitative du plan sont basés sur une comparaison 
avec les chiffres issus du précédent plan de diversité.

Chiffres concernant le handicap :
Les chiffres repris dans le tableau ci-dessus concernent :

- tous les membres du personnel dont la situation d'handicap 
est reconnue
- les membres du personnel avec un diplôme de 
l’enseignement spécialisé
- les personnes en situation de handicap qui suivent une 
formation professionnelle individuelle spécialisée en entre-
prise (CAP) 

tels que décrits dans l’ordonnance (ordonnance RBC relative à 
l'obligation d'engager des personnes handicapées dans les 
administrations des pouvoirs locaux 02/02/2017). 
Ainsi, nous parvenons à un taux de 2,20%3  (77,7 / 3533,5 ETP).

Ce chiffre prend en compte tous les membres du personnel de la Ville, 
les membres du personnel de l’Instruction Publique, SANS le personnel 
enseignant et les membres du personnel ayant une fonction médicale ou de 
soins. 

Si l'on prend également en compte les missions qui sont 
sous-traitées à des entreprises de travail adapté, le pourcentage 
s’élève à 2,37%4.

3 Il s'agit du chiffre au 30/06/2020, date de référence du rapport bisannuel.
4 Chiffre calculé conformément à l'ordonnance RBC sur l’obligation d'engager des personnes handicapées dans les administrations 
des pouvoirs locaux du 02/02/2017 (art. 5).
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ANALYSE QUALITATIVE :
FORCES ET POINTS D'ATTENTION SUR LA DIVERSITÉ

 PAR GROUPE CIBLE DESTINÉ À LA POLITIQUE DE DIVERSITÉ :

• membres du personnel d’origine étrangère

• membres du personnel de moins de 26 ans

• membres du personnel de plus de 45 ans 

• membres du personnel handicapés

• membres du personnel qui ne détiennent pas de CESS

• données en matière de genre

VILLE DE BRUXELLES - PLAN DE DIVERSITE 2021 - 2022

8



5 4736 membres du personnel ont été pris en compte : le personnel non-subventionné du Département Instruction publique est également 
repris dans ce calcul (voir note en annexe).
6 StatBel https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/origine#figures 

TRAVAILLEURS D’ORIGINE ÉTRANGÈRE :

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  

CHIFFRES

Le monitoring concernant l’origine des membres du personnel (effectué via la banque carrefour) confirme que le 
personnel est très diversifié en termes d'origine (voir les chiffres ci-contre).

Prolonger la politique de recrutement axée sur la 
diversité. 

57,67% du personnel est d’origine étrangère 

Origine du personnel5 :
- Belgique : 37,20%
- UE (27) : 12,71%
- autres pays européens : 5,11%
- Moyen-Orient : 0,72%
- Maghreb : 29,58%
- autres pays africains : 7,22%
- autre nationalité étrangère : 2,32%
- données manquantes : 5,13%

À titre d'information : le territoire de la Ville de
Bruxelles comptait au 01.01.2020 
185.103 habitant.e.s dont 80,9% d’origine étrangère6.
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- Depuis 2014, 165 jeunes ont été recrutés dans le cadre des stages FIRST (précédemment appelés stages de tran-
sition). En 2019, 14 places de stage ont été occupées ; en 2020, 9 places.

- Depuis le début des stages de transition/FIRST, 59 jeunes ont été par la suite recrutés par la Ville, avec un contrat 
à durée (in)déterminée.

- Les postes vacants sont publiés sur la plate-forme Jobteaser dont l’objectif est d’attirer les jeunes diplômé.e.s.

- En 2019, 153 étudiant.e.s ont eu l’opportunité d’acquérir une expérience professionnelle dans les services de la 
Ville dans le cadre d’un stage scolaire. En 2020, ils étaient 111 étudiant.e.s.

- Durant l’année 2019, 2 personnes ont été recrutées via une convention de premier emploi (type I). En 2020, une 
seule. 

- Dix-sept places sont prévues dans le cadre des contrats d’insertion (GECO-ACS). En 2019, 5 places ont été pour-
vues ; 2 en 2020. 

- Pour l’année scolaire 2019-2020, 1 jeune a été recruté sous une convention de premier emploi de type II (forma-
tion en alternance) et 3 jeunes pour une convention de premier emploi de type III, et ce pour des postes divers 
(guichetiers, ouvriers, administratifs, …). Pour l’année scolaire 2020-21, la Ville compte 5 jeunes sous contrat de type 
II et 2 sous contrat de type III. Ces chiffres concernent les nouveaux contrats. Au total, 13 places sont prévues (cf. 
subsides). 

- La possibilité d’accepter une attestation d'expérience au lieu d’un diplôme pour le recrutement a été inscrite 
dans le nouveau statut et approuvée par le Conseil communal en septembre 2020.

Minimum 50% des jobs étudiants sont réservés aux 
jeunes bruxellois.es qui n'ont pas de lien familial avec 
le personnel de la Ville. La priorité est également don-
née aux nouveaux candidat.e.s.

- 3,93% des membres du personnel ont moins de 26 
ans (baisse de 0,7%)
(26% M – 74% F)

Parmi ces jeunes :
- 17% sont peu qualifiés (ou occupent un poste peu 
qualifié de niv. E), ce chiffre est resté le même
- plus de 80% sont d’origine étrangère.

Pour information :
En 2020, l’âge moyen des habitant.e.s de la Ville de 
Bruxelles était de 36,36 ans7. 

MEMBRES DU PERSONNEL DE MOINS DE 26 ANS :

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  

CHIFFRES

7 https://statbel.fgov.be/fr/themes/population
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- En 2019, 61 personnes âgées de plus de 45 ans ont été recrutées, soit 16,8% des recrutements ; en 2020, 42 
personnes étaient concernées (14,1% des recrutements). Il s’agit d’une nette augmentation en regard des plans 
précédents. 

- Le transfert de connaissances : détection des fonctions et/ou connaissances critiques et mise en place d’une 
procédure de transfert des connaissances afin qu’elles ne se perdent pas. Éventuellement au moyen d’une carte 
des tâches. Sept transferts de connaissances ont été menés en 2019, 11 en 2020.

- La Ville organise des formations concernant les techniques de manipulation de charges et d’ergonomie, …

- Il existe un règlement de réaffectation pour raisons médicales pour les membres du personnel qui ne peuvent 
plus exercer leur métier. Leur trouver une autre fonction à la Ville est examinée, tenant compte de l’avis du méde-
cin du travail. La réaffectation est possible pour environ la moitié des cas concernés.

- Chaque mois, un comité se réunit afin de discuter d’aménagements temporaires à apporter pour le personnel. 
Le service de la Surveillance de la santé des travailleurs ainsi que les organisations syndicales font partie de ce 
comité.

- Un accompagnement à la pension est mis en place (sur base volontaire) : afin de rendre la transition moins bru-
tale, un trajet d’accompagnement est proposé aux membres du personnel qui partent à la pension dans un avenir 
proche. Ce trajet consiste en un entretien avec les référent.e.s RH, une formation spécifique, des informations ad-
hocs sur intranet, …

- Améliorer la collaboration intergénérationnelle et 
prendre en compte l’enrichissement mutuel. 

- Développer une procédure pour réaffecter active-
ment les membres du personnel absents de longue 
durée, en adaptant les conditions de travail (voir 
action)

- Améliorer les conditions de (fin de) carrière pour les 
métiers pénibles par :
- la réduction du temps de travail sous certaines 
conditions 
- l’amélioration des conditions de travail pour certains 
membres de personnel dans certains métiers (dits 
pénibles) - voir action 

- 44% des membres du personnel sont âgés de plus 
de 45 ans (baisse de 4%)

- 17,9% du personnel a plus de 55 ans (diminution de 
1,4%).

- 24 personnes ont été réaffectées pour raison médi-
cale depuis l’introduction du règlement en 2014.

MEMBRES DU PERSONNEL DE PLUS DE 45 ANS :

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  

CHIFFRES
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CHIFFRES

- 5 nouveaux CAP/GIBO (formation professionnelle individuelle spécialisée en entreprise) ont été conclus en 
2019/2020.

- La Ville compte un coordinateur qui veille à l'intégration des personnes handicapées.

- Entre le 01/07/2018 et le 30/06/2020 (période d'observation de l'ordonnance), la Ville a confié des missions à 
des entreprises de travail adapté dans 3 de ses départements. La dépense s’est élevée à 144.879,71 euros.

- Toutes les offres d’emploi sont communiquées à des sites web ou des organisations spécialisées (Phare, Diver-
sity,…) dans le but d’attirer autant que possible des personnes handicapées.  Des collaborations et recherches ac-
tives sont menées avec des associations afin de favoriser le recrutement de candidat.e.s en situation de handicap. 
Une collaboration a été conclue, entre autres, avec Diversicom.

- Le site web de la Ville de Bruxelles a été adapté conformément à la réglementation européenne en vigueur : il est 
adapté aux personnes handicapées (AnySurfer)9.
 
-  L'équipe/les collègues directs qui travailleront avec une personne handicapée sont également sensibilisés.

- Un ordinateur portable doté d’un logiciel d'agrandissement des caractères est mis à disposition des membres 
du personnel malvoyants pour les formations, examens, . Les tests informatisés (recrutement) sont adaptés aux 
candidat.e.s en situation de handicap. 

- Le recrutement de personnel à temps partiel est désormais possible.

- Si c’est nécessaire, le service interne de prévention évalue sur place les adaptations nécessaires du lieu de tra-
vail. Par après, le mobilier, la bureautique, etc. sont adaptés.

- Augmenter le nombre de postes qui pourraient être 
occupées par des membres du personnel handicapés.

- Le programme de politique générale 2018 – 2023 
définit un objectif à atteindre qui s’élève à 3% de per-
sonnes handicapées. L'ordonnance RBC8 prévoit une 
norme de 2,5%.

- Mettre en œuvre les actions ciblées RH décrites 
dans le plan d’action « Handicap, inclusion et accessi-
bilité » de la cellule Egalité des chances. 

2020:
- 2,20% de personnes sont handicapées (voir note de 
bas de page n° 3 et 4)
- 2,37% en intégrant les chiffres en lien avec la colla-
boration avec des entreprises de travail adapté8  

82 membres de personnel porteurs d’un handicap 
sont occupés dans 28 fonctions différentes : 
- 23 dans une fonction administrative
- 2 dans une fonction de soins et d'assistance
- 57 dans une fonction d'ouvrier.

MEMBRES DU PERSONNEL HANDICAPÉS :

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  

8 Chiffres tels que décrits dans l'ordonnance régionale du 02/02/2017 relative à l'obligation d'engager des personnes handicapées dans les 
pouvoirs locaux. 
9 Action qui n'entre pas dans les compétences du Département RH.
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CHIFFRES

- Pour les fonctions peu qualifiées, des formations sont prévues pour le personnel endéans les 6 mois après
leur recrutement.

- En 2019, 48% et en 2020, 43% des recrutements concernaient des fonctions peu qualifiées (niv. D et E).

- La possibilité d’accepter une reconnaissance de l'expérience pratique au lieu d’un diplôme a été inscrite dans le 
nouveau statut et approuvée par le Conseil communal.

- Etablir un parcours de formation pour les futurs 
concierges et chefs d'équipe (voir action).  

- Analyser les possibilités de mener des actions visant 
à augmenter le nombre de candidat.e.s (internes/ex-
ternes) pour les fonctions critiques.

- 32% des membres du personnel exercent un travail
pour lequel aucun diplôme n'est requis (niv. E) - (idem 
dernier plan)

- 52% exercent une fonction pour laquelle le diplôme 
de l'enseignement secondaire supérieur (CESS) n'est 
pas exigé (niv. D en E) - (idem dernier plan)

MEMBRES DU PERSONNEL QUI NE DÉTIENNENT PAS DE CERTIFICAT 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR :

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  
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CHIFFRES

- Pour la première fois, une légère prédominance de la femme est observée (6% de plus que les hommes).

- Pour la première fois également, les fonctions supérieures (A6 et +) montrent une parité (il s'agit de RUO et non-
RUO), suite à une augmentation de 12% de représentation féminine. 

- Les jurys de sélections et d’examens sont obligatoirement mixtes (F/H) depuis 2017.

- Une page ‘family friendly’ est en ligne sur l’intranet11. 

- Au moins une action par an est organisée pour sensibiliser le personnel à la lutte contre les stéréotypes et l'inéga-
lité des genres12. 

- Mettre en place des actions spécifiques pour par-
venir à une plus grande diversité du genre dans les 
fonctions systématiquement exercées par les hom-
mes ou par les femmes (les fonctions de puéricultrice, 
balayeur, etc.)

- Introduction d'un langage inclusif, entre autres en 
neutralisant les dénominations de fonction11. 

- En ce qui concerne le management (RUO10), tous 
niveaux confondus, il y a encore un écart de 11% entre 
les femmes et les hommes. 

- Établir une fiche thématique sur le harcèlement et la 
violence fondés sur le genre11.

Tous les membres de personnel :

- 46,89% d’hommes
- 53,11% de femmes

Recrutements : 
2019 :
64% F – 36% H
2020 :
61% F – 39% H

RUO’s10 :

- tous niveaux :
44,6% F – 55,4% H
- Niv. A6+ :  
42,7% F – 57,3% H
- Niv. A :
56,2% F – 43,8% H
- Niv. B : 
73,8% F – 26,2% H
- Niv. C :
12,5% F – 84,5% H
- Niv. D/E :
1,8% F – 98,2% H

Chiffres pour ces fonctions :

- (Aide)-jardiniers :
4% F – 96% H

- Puéricultrices :
99,5% F - 0,5% H

- Balayeurs de rue :
1% F – 99% H

- Nettoyeurs :
69,5% F – 30,5% H

DONNÉES EN MATIÈRE DE GENRE :

10 « Responsable d’unité organisationnelle » (RUO) : responsable d’équipe
11 Action ciblée ‘RH’ issue du Plan d’action pour l’égalité femmes – hommes mené par la cellule Egalité des chances
12 En collaboration avec la cellule Egalité des chances

POINTS FORTS          POINTS D'ATTENTION  
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• recrutement et sélection

• gestion du personnel

• communication interne

• positionnement externe

ANALYSE QUALITATIVE :
PAR AXE D'INTERVENTION AU NIVEAU DU MANAGEMENT
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POINTS FORTS                            POINTS D'ATTENTION

CHIFFRES

- Continuer à promouvoir la Ville en tant qu’employeur attractif (cf. le programme de politique générale) via dif-
férents médias (sociaux) : Bruxelles.be, Selor, LinkedIn, publications dans Bruzz, Références, JobAt, Stepstone, 
Actiris/VDAB, Jobteaser, …

-  La procédure de recrutement a été davantage professionnalisée au moyen de tests informatisés pour certaines 
compétences. 

- Stages scolaires : chaque année, plus de 150 stages sont prestés dans les différents départements, par des profils 
variés.

- Depuis 2017, 19 places sont réservées à des contrat d’insertion.

- CEFA/CDO : la Ville dispose de +/- 15 postes réservés à des étudiant.e.s qui travaillent à temps partiel dans le
cadre d’un contrat de formation en alternance. 

- La procédure de recrutement est adaptée aux personnes handicapées.

- Les jurys de sélection et d’examen sont obligatoirement mixtes (hommes/femme) depuis 2017.
 
- A l’heure actuelle, 163 postes sont prévus pour des personnes sous contrat Article 60. 

- Les offres d'emploi sont rédigées de manière neutre et contiennent une clause de non-discrimination que la Ville 
s'engage à respecter.

- La nouvelle procédure de mobilité interne est inscrite dans le statut et a été lancée par une campagne de com-
munication : des postes vacants publiés en externe sont également ouverts aux candidatures internes.

- Continuer la politique de recrutement axée sur la 
diversité. 

- Projet d’onboarding : processus d’accompagnement 
des nouveaux/futurs membres du personnel, du 
recrutement jusqu'à 6 mois après l'entrée en service 
(voir action).

- Analyser les possibilités d'actions visant à augmenter 
le nombre de candidatures (internes/externes) pour 
les métiers critiques.

En 2019 : 
364 recrutements 
   132 hommes 
   232 femmes 

Âge :
- 26a : 80
26 – 45a : 232
46 – 54a : 43
55a et + : 9

En 2020 :
298 recrutements
   181 femmes
   117 hommes

Âge :
- 26a : 56
26 – 45a : 202
46 – 54a : 34
55a et + : 6

RECRUTEMENT ET SÉLECTION :
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- Le critère de l’ancienneté pour la promotion a été supprimé, afin de privilégier les compétences des candidat.e.s.
 
- Le télétravail est en vigueur dans toute l'administration (jusqu'à 2 jours/semaine) dans les postes administratifs
et techniques.

- Cours de langue : une partie du plan de formation est consacré à l’apprentissage des langues. Les cours de 
langue se poursuivent. 

- Entretiens d’intégration : depuis 2017, les nouveaux membres du personnel sont accompagnés par leur respon-
sable au cours des 6 premiers mois par le biais de 3 entretiens d’intégration.

- Le réseau de personnes de confiance a été développé et formé en matière de discrimination, genre, LGBTQI+, …

Politique de formation : 
- Les plans de formation 2020-21 et 22-23 continuent d'intégrer toutes les catégories de personnel : des parcours 
de formation pour certaines fonctions, des formations axées sur l'accueil, la diversité, ... Il y a aussi des projets 
spécifiques ou la formation fait partie d'un plan de projet. Depuis 2020, une plate-forme d'e-learning a été mise en 
place avec différents modules (statut, diversité, change management...) pour former, sensibiliser et informer (voir 
action).

- Chaque département compte un.e référent.e RH qui assure le lien entre le Département RH et son propre dépar-
tement et assiste la direction et les autres membres du personnel en matière de ressources humaines. 

- Mener une enquête de satisfaction auprès du personnel tous les trois ans. Pendant la première enquête qui est 
menée en 2018 un effort supplémentaire a été fait pour les personnes n’ayant pas d’accès numérique ou ayant des 
difficultés de lecture/écriture. 

- Accompagnement à la pension (sur base volontaire) : pour rendre la transition moins brutale, un trajet d’accompa-
gnement a été mis en place pour les agents qui partent à la pension dans un avenir proche. Ce trajet consiste en un 
entretien avec les référent.e.s RH, une formation spécifique, des informations ad-hocs sur intranet, …

- Entretiens de départ : un entretien facultatif est organisé avec les membres du personnel qui quittent la Ville pour 
évaluer les motifs de la sortie volontaire.

- Le transfert de connaissances : détection des fonctions et/ou connaissances critiques et mise en place d’une 
procédure de transfert des connaissances afin qu’elles ne se perdent pas. Éventuellement au moyen d’une carte 
des tâches.
 
- Maintenir l’accès à la nomination afin d’assurer la stabilité et la continuité du service. 

- Projet d’Onboarding : processus d’accompagnement 
des nouveaux/futurs membres du personnel, du 
recrutement jusqu'à 6 mois après l'entrée en service 
(voir action).

- Développer une procédure pour réaffecter active-
ment les membres du personnel absents de longue 
durée, en adaptant les conditions de travail (voir 
action).

- Améliorer les conditions de (fin de) carrière pour les 
métiers pénibles par :

• la réduction du temps de travail sous certaines 
conditions 

• l'amélioration des conditions de travail pour 
certains membres du personnel dans certains 
métiers (dits pénibles) - voir action.

GESTION DU PERSONNEL:

POINTS FORTS                            POINTS D'ATTENTION
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- Le PerBruNews : journal du personnel de la Ville (4 fois/an). Il  informe des nouveautés et met le personnel en 
avant en tenant compte de l’ensemble des aspects de la diversité.

- Infos générales : pour atteindre les membres du personnel qui ne travaillent pas sur ordinateur, un résumé 
papier des newsletters électroniques est distribué périodiquement.

- Intranet : site web interne qui reprend toutes les informations concernant les formations, plan de diversité, le 
statut du personnel, FAQ, nouveaux projets, newsletters, prévention, … De plus, l’intranet est accessible partout 
pour tous les membres du personnel. 

- Newsletters pour un public cible déterminé : expert.e.s RH, secrétariats, chef.fe.s de département, managers, 
... Elles leur apportent des informations ciblées sur certains sujets et nouveautés (mesures temporaires, procé-
dures de crise et RH, ...).

- Plans et campagnes de communication sur certains thèmes et projets : le bien-être au travail, l’onboarding, la 
toolbox des managers, l'évaluation, la vaccination, la cybersécurité, BXL 2021, ...

- Rapport annuel RH (cf. programme de politique générale) avec une base statistique et un chapitre consacré 
aux thèmes de la diversité.

- Evènements pour le personnel en vue de renforcer le sentiment d’appartenance : prestation de serment, bal 
du personnel, Saint-Nicolas, moments de rencontre (online), …

- HRa mobile : rendre les processus rh courants 
accessibles à tous les membres du personnel via une 
application mobile (smartphone, tablette).

- Introduction d'un langage inclusif, entre autres en 
neutralisant les dénominations de fonction13.

- Améliorer l'accès à l’information au personnel sans 
ordinateur et/ou de terrain (voir action).

COMMUNICATION INTERNE :

13 Action ciblée ‘RH’ issue du Plan d’action pour l’égalité femmes – hommes mené par la Cellule Egalité des chances

POINTS FORTS                            POINTS D'ATTENTION
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- Continuer à promouvoir la Ville en tant qu’employeur attractif (cf. programme de politique générale) via dif-
férents médias (sociaux) :  Brussel.be, Selor, LinkedIn, publications dans Bruzz, Références, JobAt, Stepstone, 
Actiris/VDAB, Jobteaser, …

- Duo for a job : initiative favorisant le coaching de jeunes bruxellois.es d’origine étrangère par des employé.e.s 
retraité.e.s de la Ville.

- Le site web de la Ville de Bruxelles a été adapté, conformément à la réglementation européenne, de sorte 
qu’il puisse être utilisé par des personnes en situation de handicap (AnySurfer)14.

Participer – en tenant un stand – à divers évènements 
(Gay Pride, bourses de l’emploi, …) afin de faire con-
naitre la Ville comme employeur ‘open-minded’ qui 
accorde une grande importance à la diversité.

14 Action qui n'entre pas dans les compétences du Département RH.

POSITIONNEMENT EXTERNE :

POINTS FORTS                            POINTS D'ATTENTION
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5. PLAN D’ACTION PAR DOMAINE D’INTERVENTION DANS LE MANAGEMENT : 

A. DOMAINE DU RECRUTEMENT ET DE LA SÉLECTION

B. DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL

C. DOMAINE DE LA COMMUNICATION INTERNE

D. DOMAINE DU POSITIONNEMENT EXTERNE 
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A. DOMAINE DU RECRUTEMENT ET DE LA SÉLECTION

Une des priorités RH du programme de politique générale actuel est d'accueillir et d'intégrer les nouveaux 
membres du personnel : la Ville souhaite renforcer le sentiment d'appartenance chez les (nouveaux) collabo-
rateurs. Un processus d'intégration dit « onboarding » sera créé à cette fin.

L'objectif est d'éviter le turnover en :

- fournissant au bon moment les informations correctes au nouveau / futur membre du personnel 
- augmentant le sentiment d'appartenance grâce à une journée d'accueil adaptée avec des ateliers et 
une nouvelle seconde journée (dite de retour)
- nommant un « buddy » pour accompagner le membre du personnel
- impliquant activement le manager et l'équipe du nouveau collègue dans le processus de recrutement
- créant une newsletter à l’attention de tout nouveau collègue afin que les informations importantes 
soient rappelées.

- 26a

+45a

handicap

diplôme

genre

hors UE

RECRUTEMENT,
FORMATION,
COMPÉTENCES

2021-2022 P.M.

A.1 INTRODUCTION D’UN PROCESSUS « ONBOARDING » NOUVEAU
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B. DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL

Afin d'offrir aux membres du personnel de niveau D et E de meilleures possibilités de carrière et une chance 
de mieux se préparer en tant que candidat.e.s à la sélection pour certains postes ou à une promotion, diffé-
rents parcours de formations seront mis en place. Ceux-ci leur donneront l'opportunité de développer leurs 
compétences et leur délivreront également une certification s'ils réussissent les tests à la fin du parcours. 

Les deux premiers trajets de formation seront organisés pour la fonction de concierge et chef.fe d’équipe 
(niveau D) et dureront 8 jours. Ces programmes sont le fruit d’une collaboration entre formateurs internes et 
externes.

Le statut du personnel et les règlements respectifs seront adaptés pour que cette formation soit une condi-
tion d’accès aux fonctions concernées.

Pour le rendre le plus accessible possible et offrir à chacun.e la possibilité de suivre ce parcours à terme, des 
formations de base complémentaires seront également incluses dans le catalogue de formations : ortho-
graphe, mathématique de base, connaissances de base d'un ordinateur, rédaction d'un rapport, …

FORMATION,
COMPÉTENCES 

2021-2022 P.M.

NOUVEAUB.1 TRAJET DE FORMATION CERTIFIANT POUR LES CONCIERGES ET CHEF.FE.S 
D’ÉQUIPE - 26a
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La Ville souhaite élaborer un plan pour réaffecter le plus rapidement possible les membres du personnel 
absents de longue durée et de mieux les accompagner.

A cette fin, deux jalons sont placés :

- Un coordinateur ‘absences de longue durée’ initiera et suivra les trajets de réaffectation comme prévu par la 
loi sur le bien-être. 

- Une politique de réintégration sera élaborée pour les personnes en absence de longue durée au sein de 
l’administration :

- envoyer une brochure qui incitera le membre du personnel à rechercher activement des solutions 

- inciter le.a manager (RUO) à prendre contact avec le membre du personnel absent, à mener un entre-
tien d’absentéisme si possible, … 

- (re)dynamiser la procédure d’entretiens d’absentéisme.

COMPÉTENCES 2021-2022 P.M.

B2. ELABORATION D’UNE PROCÉDURE DE RÉAFFECTATION DES 
MEMBRES DU PERSONNEL ABSENTS DE LONGUE DURÉE

B. DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL

NOUVEAU
- 26a
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Améliorer les conditions de fin de carrière est inscrit dans le programme de politique générale de la Ville : 
d’abord pour les métiers pénibles, en diversifiant ou adaptant le travail pour casser la monotonie, en transfé-
rant l’expertise acquise via le mentorat ou en diminuant le temps de travail. De plus, le programme de poli-
tique générale prévoit un projet de réduction du temps de travail avec maintien du salaire pour ces métiers 
pénibles. A cette fin sera dressée une liste des métiers pénibles.

1. La Ville étudie les possibilités offertes aux membres du personnel d’un certain âge, exerçant un métier 
pénible, de travailler à 80% jusqu’à leur pension, tout en conservant leur salaire, s’ils remplissent certaines 
conditions (âge et ancienneté).

2. Le service de prévention examinera la manière dont le travail exercé dans ces métiers lourds peut être 
réorganisé (ex. plus de variété de tâches). Cette mesure vise l’ensemble de la carrière afin de maintenir les 
membres du personnel durablement au travail et de rendre les métiers lourds moins pénibles. Un plan d’ac-
tion sera élaboré à cet effet par une équipe multidisciplinaire. Ils analyseront différents métiers, par le biais, 
entre autres, de workshops, et formuleront ainsi des propositions concrètes. Les premières fonctions qui 
seront analysées sont celles fossoyeurs, (aide-)jardiniers et les nettoyeurs (Instruction publique).

COMPÉTENCES,
SICPPT 

2021 P.M.

B.3 AMÉLIORER LES CONDITIONS DE (FIN DE) CARRIÈRE 
POUR LES MÉTIERS PÉNIBLES

- 26a
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B. DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL

UPDATE
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B. DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL

Élaborer et mettre en œuvre le plan de formation pour atteindre le plus grand nombre possible de membres du personnel, afin d'amé-
liorer leurs compétences et leur bien-être. De nouvelles orientations sont constamment développées, l'offre de formation est élargie et 
professionnalisée. Cela contribue à l'expansion et au développement des compétences du personnel, à la sensibilisation dans certains 
domaines et à une plus grande adaptabilité.

Dans le plan de formation de 2021 (et pour les années suivantes) seront mis en avant les thèmes suivants :
- une attention particulière pour les formations techniques (cf. objectifs stratégiques) :

• formations obligatoires, légales…
• métiers en pénurie (permis...)
• sécurité et bien-être:
• premiers secours et intervention
• port de charges (ouvriers)
• thèmes spécifiques (stress, bouger, alimentation…)

- un trajet de formation pour les nouveaux collègues (surtout pour les fonctions peu qualifiées : personnel d’entretien et ouvriers, …)
- formations dans le cadre du trajet d’accompagnement à la pension
- formations aux nouveaux métiers (FrontOffice, …)
- formations sur mesure pour des profils spécifiques, une équipe… ou sur une problématique spécifique, législation, durabilité, …
- formations spécifiques pour les ouvriers : formations à l’utilisation des machines et outils de travail 
- parcours de formation certifié pour les membres du personnel visant un poste de chef.fe d’équipe D4 ou concierge (voir action)
- formations de tous les membres du personnel impliqués dans des projets spécifiques : évaluation, change management, …
- acquisition de la deuxième langue
- coachings/ teambuildings/ supervisions : le plan de formation accorde une grande attention au coaching. Il s’agit à la fois d’un coaching 
individuel et d’une supervision à la demande d’une équipe. Les thèmes abordés dans le coaching d'équipe sont, par exemple, les problè-
mes intergénérationnels et interculturels.
- formations pour le management (y compris leadership, évaluation, gestion du changement, communication)
- mise en place d’une plateforme e-learning pour tous les membres du personnels administratifs et techniques : des modules seront con-
stitués (procédures internes, législation, TIC, nouveaux entrants, diversité…), en fonction des besoins par poste/emploi/rôle. Un lien sera 
aussi fait vers les modules d’eDiv15,lesquels sont très complets à ce niveau.

- 26a
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FORMATION 2021-2022 P.M.

B.4 ACTIONS ISSUES DU PLAN DE FORMATION 

15 Plateforme d’UNIA : https://www.ediv.be/?lang=fr

RECURRENT
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C. DOMAINE DE LA COMMUNICATION INTERNE

Une attention sera apportée à l’accès à l’information pour tous les membres du personnel, en se 
focalisant sur ceux exercant un métier de terrain et/ou ayant un accès limité à l'information en ligne.

- Accompagner les départements pour envoyer périodiquement un bulletin d'information interne à tous 
leurs collègues

- Une action spécifique sera mise en place afin d'améliorer l'accès à l'information pour le personnel de 
nettoyage des écoles et les concierges

- HRa-Mobile : encourager les membres du personnel à consulter eux-mêmes leurs congés et gérer 
leur temps de travail via une application mobile pour smartphone ou tablette

- Un résumé papier des newsletters électroniques est distribué périodiquement sur les lieux de travail

- 26a
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COMMUNICATION
INTERNE

2021-2022 P.M.

C.1 ATTEINDRE LE PERSONNEL SANS ORDINATEUR ET/OU DE TERRAIN NOUVEAU
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D. DOMAINE DU POSITIONNEMENT EXTERNE 

Inscrit au programme de politique générale, un plan d'action "intégration LGBTQI+" a été élaboré par 
l’UO Egalité des chances concernant l'orientation sexuelle, l'identité et l'expression du genre. Ce plan 
contient de nombreuses actions dont certaines sont dans les mains du Département RH.

Objectifs en matière RH :

- Renforcer l'image de la Ville en tant que LGBTQI+ friendly en montrant qu’elle s'adresse à tous les 
candidat.e.s sans exception, et en participant à différents événements (Gay Pride, bourses d'emplois...).
- Sensibiliser le (nouveau) personnel de la Ville à la diversité des sexes et à diverses orientations 
sexuelles par le biais de formations (modules d'apprentissage en ligne)
- Sensibiliser les personnes de confiance à la discrimination à l'encontre des LGBTQI+
- Formation du personnel RH autour de l'accueil et de l'accompagnement de membres du personnel 
appartenant à la communauté LGBTQI+
- Formaliser la procédure de changement de prénom et de sexe dans le dossier administratif et dans la 
liste de contact du personnel sur l'intranet de la Ville.

- 26a

+45a

handicap

diplôme

genre

hors UE

RECRUTEMENT, COMPÉTENCES, 
HR&LGBTQI-REF EN COLLABORA-
TION AVEC LA CELLULE ÉGALITÉ 
DES CHANCES

2021-2022 P.M.

D.1 ACTIONS RH : LGBTQI+ UPDATE
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Période prévue

Domaine d'intervention  Total des montants du plan d'action

Recrutement et sélection  P.M.
Gestion du personnel   P.M.
Communication interne  P.M.
Positionnement externe  P.M.
Montant total     P.M

Nous, signataires, madame Faouzia Hariche, Echevine des Ressources humaines et monsieur Luc 
Symoens, Secrétaire de la Ville, déclarons que ce plan de diversité a été approuvé par le Collège 
des Bourgmestre et Échevins le XXX et soumis aux organes de concertation le XXX.

Fait à Bruxelles, le 

Le Secrétaire de la Ville,     L’Echevine des Ressources humaines,
monsieur Luc SYMOENS     madame Faouzia HARICHE

Début

01 01 2021 01 01 2022 31 12 2022

Evaluation intermédiaire Fin et évaluation

DURÉE DU PLAN D’ACTION

COÛTS 

DECLARATION SIGNEE PAR LE DEMANDEUR  
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